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– MARCHÉ DE FOURNITURES–

 FOURNITURE DE VIDEO-PROJECTEURS FORTE 
PUISSANCE POUR LES SALLES DE SPECTACLE DU 

THEATRE NATIONAL DE STRABOURG

MARCHÉ N°M25_TNS_007

CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIÈRES (CCTP)

Date et heure limites de réception des offres : 
 Le 20 novembre 2025 à 14 h 00, heure locale

Théâtre National de Strasbourg
1, avenue de la Marseillaise
CS 40184
67005 Strasbourg Cedex

Numéro du marché

M25_TnS_007
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PRÉAMBULE 

Le Théâtre national de Strasbourg est un établissement public à caractère industriel et commercial 
(EPIC) directement rattaché au ministère de la Culture par décret du 31 mai 1972 ainsi qu’au 
ministère des Finances et est le seul théâtre national au rayonnement international implanté en  
région. Sur trois sites cohabitent des salles de spectacles, une École Supérieure d’Art Dramatique, 
des salles de travail et de répétitions, des locaux administratifs, des ateliers de création des décors et 
des costumes. 

Identification de la personne publique

Pouvoir adjudicateur :

Théâtre National de Strasbourg
1, avenue de la Marseillaise
CS 40184
67005 Strasbourg Cedex

A. OBJET ET ETENDUE DE LA CONSULTATION

A.1 Objet de la consultation

Le  présent  marché  a  pour  objet  l’acquisition  de  4  (quatre)  vidéoprojecteurs  à  forte 
puissance. 

Les candidats devront préciser obligatoirement les marques et fournir les fiches techniques des 
matériels proposés dans leur offre. 

Le présent CCTP définit les caractéristiques techniques requises afin de répondre aux exigences et 
matériels déjà présents avec lesquels il devra être compatible. 

A.2 Mode de passation et forme du contrat

La présente  procédure  adaptée  est  soumise  aux  dispositions  des  articles  L.2123-1,  R.2123-1, 
R.2123-4 et R.2123-5 du code de la commande publique.

B. DESCRIPTIONS TECHNIQUES DU BESOIN
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Le présent article définit les caractéristiques techniques requises afin de répondre aux exigences et  
matériels déjà présent avec lequel il devra être compatible.

La liste des ouvrages décrits n'est pas exhaustive, l'entreprise devra prendre en compte dans le cadre 
de son forfait l'ensemble des travaux et toutes les sujétions d'exécution nécessaires pour atteindre 
les objectifs fixés pour le projet.

Les  matériels  devront  répondre  aux  caractéristiques  techniques  définies  par  les  lois,  décrets, 
ordonnances, normes françaises et européennes en vigueur. 

Le soumissionnaire devra fournir toutes certifications, labels ou équivalents pour justifier ce respect 
des normes. 

Le marché porte sur la fourniture de :

 1 Vidéoprojecteur 4K très forte puissance :

Tri DLP 4K 20 000 lumens – 20 000 :1 – livré avec 1 optique, 1,5-2 ou équivalent.

HDMI – DISPLAY FORT – Pilotage en RS- 232 et IP

Extension possible : Hbase-T-DVI-12G-SDI-Fibre optique-NDI

Installation 360 °- déformation géométrie

Nota : Pixel-Shifting accepté

 3 Vidéoprojecteurs 4 K forte puissance :

Mono DLP 4 K - 7 500 lumens – 15 000 :1 – 1 optique

HDMI -HDBase – T-Pilotable en RS-232 et IP

Extension possible : 12 G-SDI – Fibre optique – NDI

 Installation 360° - Déformation géométrique

Nota : Pixel-shifting accepté

 4 Cartes optionnelles correspondant aux vidéoprojecteurs

Carte d’entrée : 12G/SDI

 4 châssis de support vidéoprojecteur correspondant aux vidéoprojecteurs proposés

 4 Flight-case pour vidéoprojecteurs + berceau

En bouleau multiples 7 mm brun foncé

Avec mousse intérieure : 655x360x690 mm
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4 roues avec frein – 4 poignées rabattables

Flight-case empilable

C. Garantie

Le matériel faisant l’objet du présent marché sera garanti pendant une durée minimum de 3 ans à  
compter de l’admission du matériel par le TnS. Le candidat pourra proposer un délai de garantie 
supérieur, celui-ci deviendra alors contractuel. 

En cas de panne sur un matériel garanti, le titulaire s’engage à faire un diagnostic téléphonique qui 
sera réalisé sous 24 heures du lundi au samedi de 8h à 18h à compter de l’appel du responsable vidéo 
du  TnS  pour  réaliser  le  premier  diagnostic  (déplacement  compris  si  nécessaire).  La  mise  à 
disposition d’un matériel équivalent ou la réparation sous 48 heures sera demandée à compter de 
l’appel initial. 

a. Planning de livraison :

Le délai de livraison s’entend matériel livré par le Titulaire.

Le planning de livraison prévisionnel sera joint à l’appel d’offre.

D.  VARIANTES

Aucune variante n’est autorisée.

E. MODALITÉS TECHNIQUES

L’ensemble des accessoires indiqués dans les descriptifs ci-dessus devra être fourni avec le matériel, 
et fera partie intégrante de la commande. Le prestataire aura à sa charge la totalité des accessoires et 
équipements nécessaires au parfait achèvement des éléments formant les ensembles commandés. 

Les matériels devront répondre dans tous les domaines (fabrication, emballage, étiquetage) au 
minimum aux dispositions édictées en la matière par les lois, décrets, arrêtés, et par leurs circulaires 
d’application.

Lorsque les prestations d’installation seront attendues, le prestataire aura à sa charge manutention 
et engins de levage nécessaire à la mise en place des matériels. Le prestataire devra également  
enlever les déchets et emballages. 
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Modalités de livraison :

•  Emballage  :  le  matériel  sera  livré  dans  un  emballage  correspondant  à  ses  caractéristiques  
techniques. La nature des emballages sera précisée dans la proposition.

• Transport : le matériel sera livré à destination franco de port et d’emballage, accompagné d’un bon 
de livraison indiquant :
- le nom du fournisseur
- la date de livraison
- la référence à la commande
- la nature de la livraison
- les quantités livrées
- les prix unitaires et totaux.

Toute livraison devra être soumise, pour contrôle, à l’examen d’un membre du personnel de la 
Direction technique du TnS et fera l’objet d’une signature conjointe du bon de livraison.

Le matériel pourra être refusé en cas d’inobservation des conditions de livraison.

Le prestataire devra après installation en cas de demande par le TnS de mise en service, vérifier le  
bon fonctionnement des équipements qui ont été installés et, si besoin leur interaction avec d’autres 
équipements du site. 

Conditions de garantie :  Le prestataire remettra un formulaire de garantie pour chacun des 
matériels.

Le document financier est téléchargeable sous format Excel afin de pouvoir être complété par les 
candidats avant intégration dans la proposition sous format PDF.

Date, 

Cachet et signature de l’entreprise


